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PRÉAMBULE 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
intérêt urbain, paysager, architectural, historique et symbolique, faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ dans 
la partie I « dispositions générales applicables et définitions » du Règlement Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ en 
application des articles L.151-19 et L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les Monuments Historiques qui bénéficient de protections particulières au titre des articles L 621-1 et suivants du 
/ƻŘŜ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ [Ω9ƎƭƛǎŜ bƻǘǊŜ 5ŀƳŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ aƻƴǳƳŜƴǘ 
Historique depuis le 2 avril 1915. 

Les sources proviennent du Pré-LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό/ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǎŀƭƭŜ ŘŜ 
lecture des Archives Départementales - http://archives.valdoise. 

De nombreuses cartes postales du début du XXème siècle, ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
locales, témoignent des caractéristiques architecturales originelles de ce patrimoine. 
 

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ζ éléments bâtis remarquables » identifiés sur le plan de zonage. 

Le présent rapport recense les caractéristiques qui justifient cette identification et précise les modalités 
particulières de leur préservation et évolution. Tout projet de restauration ou de modification doit, sauf 
contraintes techniques fortes (désordres majeurs dans une structure par exemple), conserver les différentes 
parties constituantes des éléments repérés. 

Les travaux de ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊΣ Ŝǘκƻǳ 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ Ŝǘκƻǳ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜǎ constructions existantes sera refusé. 
 

CRITÈRES DE SÉLECTION DES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX 

Intérêt urbain et paysager 

Il est relatif à un élément participant à une séquence architecturale (rapports qui lient entre eux les édifices, par 
leur implantation, leur gabarit, leur mode constructif, la composition de leurs façades ou la répétition de différents 
ƻǊƴŜƳŜƴǘǎΧύ. Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǉǳΩƛƭ ƳŀǊǉǳŜ ǳƴ ŀƴƎƭŜΣ ǳƴŜ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƻǳ ǳƴ ŎƻƴǘǊŜǇƻƛƴǘΣ ǉǳΩƛƭ ŦŀǎǎŜ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭΦ 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ όƧŀǊŘƛƴΣ ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜύ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

 

Intérêt architectural 

Articulation et composition des volumes et leur implantation, propositions réglant les rapports entre les parties 
ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΣ ƭŜǎ ǇƭŜƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛŘŜǎΣ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜΣ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƻǊƴŜƳŜƴǘΣ 
adéquation entre forme, fonction et ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
ǘȅǇƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ Υ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŞŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
typologie dans une séquence urbaine ou architecturale ou sur le territoire de la commune. 

 

Intérêt historique ou symbolique 

Lƭ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ όƴƻǘƻǊƛŞǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 

Il renvoie à la nature des usages associés à un lieu, par exemple un bâtiment rassemblant des activités collectives 
(anciennes écoles, gare, ancien Rendez-±ƻǳǎ ŘŜ /ƘŀǎǎŜΧύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ όƳŀƛǊƛŜύΦ 

http://archives.valdoise/
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SOMMAIRE 
 

ÉLÉMENTS REMARQUABLES 

 
Identifiant Dénomination Adresse 

 

 

ALIGNEMENTS BÂTIS DU CENTRE ANCIEN (AB) 
Centre ancien 
AB-01 Alignement bâti 8 au 16, rue de lôEglise 

AB-02 Alignement bâti 33, Grande Rue 
 

 

 

ÉDIFICES ET FAÇADES REMARQUABLES (ER) 

Centre ancien 
ER-01 Mairie Place Jules Rodet 

ER-02 Ecole Place Jules Rodet 

ER-03 Gare Place de la Gare 

ER-04 Ecole et logements 19, rue des Ecoles 

 

 

DEMEURES DE NOTABLES (DN) 

 
DN-01 Habitation 28, bis rue de la Gare 

DN-02 Habitation 28, rue de la Gare 

DN-03 Habitation 22, rue du Chemin de Fer 

DN-04 Habitation 2, rue de Paris 

DN-05 Résidence 8, Grande Rue 
DN-06 Habitation 17, grande Rue - parcelle 530 
DN-07 Habitation            19, rue de Condé 

 
 
 
 

 
PATRIMOINE LIÉ AUX ACTIVITÉS (PA) 

 
PA-01 Résidence sociale 1 ter rue de lôUnion - 50 rue de la gare 

PA-03 Habitation et commerce 43 avenue de Verdun 

PA-04 Logements 2 avenue de Reims 

PA-05 Habitation et commerce 4 rue de la Mairie 
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VILLAS REMARQUABLES (VR) 

 
VR-01 Habitation 38, rue de la Gare 

VR-02 Habitation 64, rue de la Gare 

VR-03 Habitation 5, rue de la Marne 

VR-04 Habitation 6, rue de la Marne 

VR-05 Habitation 15, rue de la Marne 

VR-06 Habitation 17, rue de la Marne 

VR-07 Habitation 21, rue de la Marne 

VR-08 Habitation 11, rue de lôYser 

VR-09 Habitation 22, rue de lôYser 

VR-10 Habitation 11, rue de lôOurcq 

VR-11 Habitation 18, rue du Chemin de Fer 

VR-12 Habitation 30, rue du Chemin de Fer 

VR-13 Habitation 31, rue du Chemin de Fer 

VR-14 Habitation 44, rue du Chemin de Fer 

VR-15 Habitation 57, rue du Chemin de Fer 

VR-16 Habitation 61, rue du Chemin de Fer 

VR-17 Habitation 64, rue du Chemin de Fer 

VR-18 Habitation 72, rue du Chemin de Fer 

VR-19 Habitation ñles carnauxò 1, rue de la fidélité 

VR-20 Habitation 5, rue de Paris 

VR-21 Habitation 11, rue de Paris 

VR-22 Habitation 11, avenue de Verdun 

VR-23 Habitation 15, avenue de Verdun 

VR-24 Habitation 17, avenue de Verdun 

VR-25 Habitation 35, avenue de Verdun 

VR-26 Habitation 37, avenue de Verdun 
VR-27 Habitation 39, avenue de Verdun 
VR-28 Habitation 41, avenue de Verdun 

VR-29 Habitation 5, avenue du G.de.Gaulle 

VR-30 Habitation 9, avenue du G.de.Gaulle 

VR-31 Habitation 1, avenue de Reims 

VR-32 Habitation 7, avenue de Reims 

VR-33 Habitation 8, avenue de Reims 

VR-34 Habitation 11, avenue de Reims 

VR-35 Habitation 13, avenue de Reims 

VR-36 Habitation 24, avenue de Reims 

VR-37 Habitation 25, avenue de Reims 

VR-38 Habitation 14, rue Maurice Grandcoing 

VR-39 Habitation 15, rue Maurice Grandcoing 

VR-40 Habitation 1, rue du Progrès 

VR-41 Habitation 3, rue du Progrès 
VR-42 Habitation 14, rue de Bellevue 
VR-43 Habitation 8, rues des écoles 
VR-44 Habitation 9, rue de lôAvenir 
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ALIGNEMENTS BÂTIS DU CENTRE ANCIEN (AB) 
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IDENTIFICATION 
 

 

Localisation 
Identifiant 

Dénomination 

Adresse 

 
Situation 

Protection 

 
Unité paysagère 

 

 

Typologie 
Classe 

Type 

 

Statut 
Intérêt patrimonial 

Destination actuelle 

État de conservation 2020 

Foncier 

 
AB-01 

Lin®aire de la rue de lôEglise 

du 8 au 16 rue de lôEglise 

95460 Ezanville 

Centre ancien 

Périmètre de 500 m aux abords 

dôun M.H. (Eglise) 

Lisières urbanisées de lôOuest de 

la Plaine de France et Plaine de 

Mareil-en-France 

 
Ensemble remarquable 

Front de rue 
 

 
Ensemble homogène 

Habitations 

Bon 

Privé 

LINÉAIRE DE LA 

RUE DE Lô£GLISE 
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A Vue de la rue de lôEglise 

B Vue de la rue de lôEglise et perspective vers 

lôEglise Notre Dame de lôAssomption 

C Vue panoramique du front bâti de la rue de lôEglise 
 
 
 
 

 
DESCRIPTION DÉTAILLÉE 

Description architecturale 
Ensemble 

A lô®cart des voies principales de circulation et des commerces, la 

Rue de lôEglise longe lô®glise Notre-Dame-de-l ôAssomption (dont le 

chîur a été classé Monument Historique depuis le 2 avril 1915). 

 
Élément principal 

- Structure : Rdc + un niveau + combles, 

- Gros îuvre : Matériaux divers selon les bâtiments (bois, moellon 

enduit), 

- Couverture : À deux versants: petites tuiles plates, tuiles mécaniques, 

  . Ouvertures : menuiseries bois plus hautes que larges disposées de 

Description historique 
Édification : XIXe siècle 

Destination dôorigine : Habitations 

 
Contribution à la composition urbaine 

- Structure viaire du noyau ancien aux abords de lôEglise Notre-

Dame-de-l ôAssomption 

- Ensemble homogène ayant gardé une certaine unité 

- Front bâti continu, à lôalignement de la voie 

- Caractère dôancien bourg rural conservé 

  façon régulière par bâtiment, 

- Volets bois persiennés à préserver. 

 
Eléments complémentaires ou parties constituantes 

- Décors : Volumes simples, corniches intermédiaires, volets à 

persiennes, consoles en bois pour faire reposer des jardinières. 

LINÉAIRE DE LA 

RUE DE Lô£GLISE 

 

B 

C 
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D Vue ancienne de la rue de lôEglise 

E Vue aérienne ancienne de la rue de lôEglise 

F Vue proche du front bati depuis la rue de lôEglise 
 
 
 

 

PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

 

 
Prescriptions générales 
Conservation et restauration ¨ lôidentique de lôalignement b©ti. Des 

travaux pourront °tre ex®cut®s d¯s lors quôils sont con­us dans le 

sens dôune pr®servation des caractéristiques esthétiques ou 

historiques des dits éléments. Leur démolition en vue de leur 

suppression ne sera pas autorisée. Une dérogation à cette 

disposition pourra être possible en cas de vétusté empêchant leur 

réhabilitation. 

 

Prescriptions détaillées 
Volumes bâtis 

Conservation des volumes (longueur largeur, hauteur) et de 

lôalignement de fa­ades. 

Elévations 

Conservation des façades, de leurs détails constructifs, de 

lôalignement des ouvertures et des petits détails architecturaux. 

 
Toitures 

Conservation des pentes, proportions et matériaux des toitures. 

 
Recommandations dô®volution 

Orientation générale 

Patrimoine civil à valoriser : 

- Rénovation des espaces intérieurs, entretien des façades et toitures. 

 
Possibilités dôextension ou de modifications 

Modifications et extensions possibles en dehors des parties visibles 

depuis la rue de lôEglise et selon les dispositions r¯glementaires en 

vigueur. 

LINÉAIRE DE LA 

RUE DE Lô£GLISE 

 

 

 F 
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IDENTIFICATION 
 

 

Localisation 
Identifiant 

Dénomination 

Adresse 

 
Situation 

Protection 

 
Unité paysagère 

 

 

Typologie 
Classe 

Type 

 

Statut 
Intérêt patrimonial 

Destination actuelle 

État de conservation 2020 

Foncier 

 
AB-02 

Alignement centre ancien 

33 Grande Rue 

95460 Ezanville 

Centre ancien 

Périmètre de 500 m aux abords 

dôun M.H. (Eglise) 

Lisières urbanisées de lôOuest de 

la Plaine de France et Plaine de 

Mareil-en-France 

 
Ensemble remarquable 

Front de rue 
 

 
Ensemble homogène 

Habitations et commerces 

Bon 

Privé 

LINÉAIRE DE LA 

GRANDE RUE 
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A Vue depuis la Grande Rue 

B Vue depuis la Place Jules Rodet 

C Vue depuis la Grande Rue 

D Vue depuis la Grande Rue 
 
 
 
 
 

 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE 

 
Description historique 
Édification : XIXe siècle 

Destination dôorigine : Habitations - commerces 

 
Contribution à la composition urbaine 
- Structure viaire du noyau de lôancien (chemin dôEzanville ¨ 

Ecouen) 

- Front bâti continu, à lôalignement de la voie 

- Caractère dôancien bourg rural conservé 

Description architecturale 
Ensemble 

Alignement de maisons avec commerces sur rue bordant lôancien 

chemin dôEzanville ¨ Ecouen, axe historique reliant Ecouen ¨ 

Domont en passant par le cîur dôEzanville. 

 
Élément principal 

- Structure : Rdc + un ou deux niveaux + combles, 

- Gros îuvre : maçonnerie enduite, 

- Couverture : toit à deux versants en tuiles mécaniques, 

- Ouvertures : menuiseries bois plus hautes que larges, 

- Garde-corps en ferronnerie à préserver. 

 

Traces dôadjonction et/ou de transformation 

Ensemble ayant gardé une certaine unité malgré quelques réfections et 

restaurations. 

LINÉAIRE DE LA 

GRANDE RUE 

 

B 

C  
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E Vue ancienne depuis la Grande Rue face à lôancienne 

Mairie 

 
 
 
 

 

PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

 

 
Prescriptions générales 
Conservation et restauration à lôidentique de lôalignement bâti. 

Des travaux pourront °tre ex®cut®s d¯s lors quôils sont con­us dans 

le sens dôune pr®servation des caractéristiques esthétiques ou 

historiques des dits éléments. Leur démolition en vue de leur 

suppression ne sera pas autorisée. Une dérogation à cette 

disposition pourra être possible en cas de vétusté empêchant leur 

réhabilitation. 

 

Prescriptions détaillées 
Volumes bâtis 

Conservation des volumes (longueur largeur, hauteur) et de 

lôalignement de fa­ades. 

Elévations 

Conservation des façades, de leurs détails constructifs, de 

lôalignement des ouvertures et des petits d®tails architecturaux. 

 
Toitures 

Conservation des pentes, proportions et matériaux des toitures. 

 
Recommandations dô®volution 

Orientation générale 

Patrimoine civil à valoriser : 

- Rénovation des espaces intérieurs, entretien des façades et toitures. 

 
Possibilités dôextension ou de modifications 

Modifications et extensions possibles en dehors des parties visibles 

depuis la Grande Rue et selon les dispositions règlementaires en 

vigueur. 

LINÉAIRE DE LA 

GRANDE RUE 
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ÉDIFICES REMARQUABLES (ER) 
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IDENTIFICATION 
 

 

Localisation 
Identifiant 

Dénomination 

Adresse 

 
Situation 

Protection 

 
Unité paysagère 

 

 

Typologie 
Classe 

Type 

 

Statut 
Intérêt patrimonial 

Destination actuelle 

État de conservation 2020 

Foncier 

 
ER-01 

Mairie 

Place Jules Rodet 

95460 Ezanville 

Centre ancien 

Périmètre de 500 m aux abords 

dôun M.H. (Eglise) 

Lisières urbanisées de lôOuest de 

la Plaine de France et Plaine de 

Mareil-en-France 

 
Patrimoine public 

Architecture de lôadministration et 

de la vie publique 

 
Intérêt historique à lô®chelle locale 

Equipement dôint®r°t collectif 

Bon 

Public 

  

 

44 42 
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A Entrée principale de la Mairie - Place J.Rodet 

B Edifice dôorigine et son entrée sous le porche 

C Extension de la Mairie, entrée principale dans lôaxe 

D La mairie actuelle depuis la place J.Rodet 

E Détail du porche 
 

 
DESCRIPTION DÉTAILLÉE 

 
Élément principal 
- Structure : RdC surélevé surmonté dôun niveau + combles avec travée 

centrale sur 2 niveaux, 
- Gros îuvre : Fa­ades en briques recouvert dôun enduit fa­on pierres, 

bandeau central en briques apparentes, 
- Couverture : toits à deux versants, ardoise, 
- Ouvertures : régulières et symétriques, linteaux cintrés en briques, 

oculus dans la partie supérieure du pignon. 

   
 

 

Description historique 
Édification : Début XXe siècle 

Destination dôorigine : Mairie 

 
Contribution à la composition urbaine 
- Élément structurant de la place Jules Rodet 

 

Description architecturale 
Ensemble 

Édifice en forme de L, de composition symétrique, implanté au 

centre de la place Jules Rodet. 

Eléments complémentaires ou parties constituantes 

- Décor : Encadrement des ouvertures, linteaux cintrés en briques 

et bandeaux en briques, pignon avec frise décorative en relief, 

porche couvert accessible par sept marches, piles à bossage en 

pointe de diamant. 

 
Traces dôadjonction et/ou transformations 
- Transformation du plan originel, 
- Remplacement des menuiseries et des volets extérieurs. 

 

B 

 

C 
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F Ouverture en plein cintre 

G Vue du pignon 

H Linteau cintré en briques et encadrement en pierre. 

Corniche à denticules 

I Linteaux cintrés en briques au contour émaillé vert 

avec voussoir central en pierre. 

 
 

 

PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

Prescriptions générales 
Conservation et restauration à lôidentique. Des travaux pourront être 

exécutés dès lors quôils sont conçus dans le sens dôune préservation 

des caractéristiques esthétiques ou historiques des dits éléments. 

Leur démolition en vue de leur suppression ne sera pas autorisée. 

Une dérogation à cette disposition pourra être possible en cas de 

vétusté empêchant leur réhabilitation. 

 

 

Prescriptions détaillées 
Volumes bâtis 

Conservation des volumes (longueur largeur, hauteur) et des éléments 
de composition architecturale: travée centrale, auvent dôentr®e en 
pignon. 

 
Elévations 

Conservation des façades, de leurs détails constructifs, de la 

symétrie des ouvertures et des éléments de modénature (corniches, 

bandeaux, linteaux cintrés, alternance briques-enduit). 

 
Toitures 

Conservation des pentes, proportions et matériaux des toitures. 

 
Recommandations dô®volution 

Orientation générale 

Patrimoine public à valoriser par lôentretien des façades et toitures. 

 
Possibilités dôextension ou de modifications 

Reconstitution souhaitable des garde-corps sur pignon selon le 

dessin dôorigine (photo B). Modifications et extensions possibles 

selon les dispositions règlementaires en vigueur. 

 

F 
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IDENTIFICATION 
 

 

Localisation 
Identifiant 

Dénomination 

Adresse 

 
Situation 

Protection 

 
Unité paysagère 

 

 

Typologie 
Classe 

Type 

 

Statut 
Intérêt patrimonial 

Destination actuelle 

État de conservation 2020 

Foncier 

 
ER-02 

Ecole 

Place Jules Rodet 

95460 Ezanville 

Centre ancien 

Périmètre de 500 m aux abords 

dôun M.H. (Eglise) 

Lisières urbanisées de lôOuest de 

la Plaine de France et Plaine de 

Mareil-en-France 

 
Patrimoine public 

Architecture scolaire et ancienne 

mairie  

 
Intérêt historique à lô®chelle locale 

Equipement dôint®r°t collectif 

Bon 

Public 

  

 

44 42 

Rue 
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A École actuelle: rond-point Grande-Rue/rue de la Mairie 

B Vue de lô®difice dôorigine de la Mairie-Ecole 

C Vue ancienne de la Mairie-Ecole, rue de la Mairie 

D Vue début XXe siècle sur la Grande Rue 

 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE 
 

 

 
Description historique 
Édification : Début XXe siècle 

Destination dôorigine : Mairie ï École des garçons 

 
Contribution à la composition urbaine 

- Édifice situé dans lôaxe-perspective de la rue de la Mairie, 

- Front bâti structurant le côté Est de la place Jules Rodet, 

- Mur dôenceinte continu le long de la place. 

 

Description architecturale 
Ensemble 

Ensemble bâti constitué : 

- par lôancienne Mairie avec façade principale composée de 

trois travées symétriques autour dôun axe central et orientée sur la 

Grande Rue. 

- par lô®cole adossée à lóancienne mairie orientée pl. Jules Rodet. 

 
Élément principal 

- Structure : Rdc + un niveau + combles, 

- Gros îuvre : ancienne Mairie : maçonnerie enduite avec joints 

creux, 

- Couverture : ancienne Mairie: quatre versants, École: deux 

versants en tuiles mécaniques, 

- Ouvertures : menuiseries bois plus hautes que larges, homogènes 

dans leurs proportions. 

 
Éléments complémentaires ou parties constituantes 

- Décor : ancienne Mairie : enduit à joints creux, modénature 

dôencadrement des baies, frontons triangulaires sur linteaux à 

lô®tage, chaînes dôangle, corniche. 

 
Traces dôadjonction et/ou transformations 

Ancienne mairie : suppression des volets persiennés, des 

cheminées et des épis de faîtage. Ensemble ayant gardé son unité 

malgré les réfections et les restaurations successives : maintien de la 

modénature, encadrements de baies, linteaux décoratifs, frontons, 

traitement dôenduit ¨ joints creux. 

 

B 

 

C 
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E Vue dôensemble école actuelle 

F Détail modénature des baies et linteaux surmontés 

dôun fronton 

 
 
 

 

PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

 

 
Prescriptions générales 
Conservation et restauration à lôidentique. Des travaux pourront être 

exécutés dès lors quôils sont conçus dans le sens dôune préservation 

des caractéristiques esthétiques ou historiques des dits éléments. 

Leur démolition en vue de leur suppression ne sera pas autorisée. 

Une dérogation à cette disposition pourra être possible en cas de 

vétusté empêchant leur réhabilitation. 

 

Prescriptions détaillées 
Volumes bâtis 
Conservation des bâtiments originels (longueur largeur, hauteur, 

pentes) et du mur de clôture. 

Elévations 
Conservation des façades, pignons et de leurs détails constructifs 

(modénature autour des baies, linteaux, frontons triangulaires et 

chaines dôangle, enduit ¨ joints creux sur ancienne mairie, corniche, 

bandeau intermédiaire). 

 
Toitures 
Conservation des pentes, proportions des toitures et matériaux des 

toitures (remplacement ¨ lôidentique). 

 
Recommandations dô®volution 

Orientation générale 

Patrimoine public à valoriser : 

- entretien des façades et toitures. 

 
Possibilités dôextension ou de modifications 

Modification et extension possibles du bâtiment sur cour dès lors 

quôelles sont con­ues dans le sens dôune préservation des 

caract®ristiques esth®tiques ou historiques de lôensemble et selon 

les dispositions règlementaires en vigueur. 

Préservation des caractéristiques architecturales et décoratives du 

bâtiment ancienne mairie. 

  

 

F 
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IDENTIFICATION 
 

 

Localisation 
Identifiant 

Dénomination 

Adresse 

 
Situation 

Protection 

Unité paysagère 
 

 

Typologie 
Classe 

Type 
 

Statut 
Intérêt patrimonial 

Destination actuelle 

État de conservation 2020 

Foncier 

 
ER-03 

Gare 

Place de la Gare 

95460 Ezanville 

Entrée de Bourg 

Aucune 

Lisières urbanisées de lôOuest de 

la Plaine de France et Plaine de 

Mareil-en-France 

 
Patrimoine lié aux activités 

Gare 

 
Intérêt historique lié au développe- 

ment de la commune fin XIXe siècle. 

Patrimoine ferroviaire 

Activité (publique) 

Bon 

Para-public 

GARE  
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A Gare vue depuis la Place de la Gare 

B Gare dôEcouen-Ezanville Début XXe siècle avant 

extension 

C Gare dôEcouen-Ezanville Début XXe siècle après 

extension 

 

 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE 

 
Description historique 
Édification : XIXe siècle construit en 1876 -1877 

Destination dôorigine : Gare dôEcouen-Ezanville 

 
Contribution à la composition urbaine 
A contribué à la création de la place de la Gare 

 

Description architecturale 
Ensemble 
Ensemble b©ti constitu® dôun b©timent R+1 avec pignon sur rue, 

prolong® par un b©timent dôun seul niveau avec avant-corps 

central. 

Élément principal 

- Structure : bâtiment haut : deux niveaux + combles, bâtiment 

accueil gare : un niveau, 

- Gros îuvre : ma­onnerie enduite, linteaux en forme dôarcs 

surbaissés, 

- Couverture : toit à deux versants, tuiles mécaniques, 

- Ouvertures : fenêtres bois cintrées, fenestron en partie haute du 

pignon, volets bois plein. 

 
Eléments complémentaires ou parties constituantes 
- Décor : mod®nature dôencadrement des baies, cha´nes dôangle b©timent 

haut, bandeau de rives à redans. 

 
Traces dôadjonction et/ou transformations 
Extensions de part et dôautre du b©timent originel, entr®e accueil de la 

gare. Suppression de certains volets bois, suppression du cartouche 

ç chemin de fer è, suppression des chemin®es dôorigine. 

GARE  

B 

C 
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D Détail constructif 

E Détail constructif 

F Vue générale de la gare depuis la Place de la Gare 
 
 

 

PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

 

 
Prescriptions générales 
Conservation et restauration à lôidentique des éléments 

dôarchitecture. Des travaux pourront °tre ex®cut®s d¯s lors quôils 

sont con­us dans le sens dôune pr®servation des caractéristiques 

esthétiques ou historiques des dits éléments. Leur démolition en vue de 

leur suppression ne sera pas autorisée. Une dérogation à cette 

disposition pourra être possible en cas de vétusté empêchant leur 

réhabilitation. 

 

Prescriptions détaillées 
Volumes bâtis 

Conservation des bâtiments originels (longueur largeur, hauteur, 

pentes). 

Elévations 

Conservation des façades, pignons et de leurs détails constructifs : 

mod®nature dôencadrement des baies, chaines dôangle, bandeau de 

rives. 

 
Toitures 

Conservation des pentes, proportions des toitures et matériaux des 

toitures (remplacement ¨ lôidentique). 

 
Recommandations dô®volution 

Orientation générale 

Patrimoine à valoriser : 

- entretien des façades et toitures à lôidentique, 

- préservation horloge et cartouche gare « Ecouen-Ezanville ». 

 
Possibilités dôextension ou de modifications 

Modification et extension possibles du b©timent d¯s lors quôelles 

sont conçues dans le sens dôune préservation des caractéristiques 

esthétiques ou historiques de lôensemble et selon les dispositions 

règlementaires en vigueur. 

 

 

GARE 

 

 

 

F 
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IDENTIFICATION 
 

 

Localisation 
Identifiant 

Dénomination 

Adresse 

 
Situation 

Protection 

 
Unité paysagère 

 

 

Typologie 
Classe 

Type 
 

Statut 
Intérêt patrimonial 

Destination actuelle 

 
État de conservation 2020 

Foncier 

 
ER-04 

Ancienne école des filles 

19 rue des Ecoles 

95460 Ezanville 

Quartier pavillonnaire 

Périmètre de 500 m aux abords 

dôun M.H. (Eglise) 

Lisières urbanisées de lôOuest de 

la Plaine de France et Plaine de 

Mareil-en-France 

 
Patrimoine public 

Architecture scolaire 
 

 
Intérêt historique à lô®chelle locale 

Ecole élémentaire publique et 

logements 

Bon 

Public 

ÉCOLE ET LOGEMENTS  

 


